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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00129

1Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1179fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE STE

THERESE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1179 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000978 – ET FINESS : 750300931 
Raison sociale : CLINIQUE STE THERESE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE STE THERESE est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 511 232,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    6 686,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00117

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1167fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

JEANNE D ARC
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1167 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000770 – ET FINESS : 750300410 
Raison sociale : CLINIQUE JEANNE D ARC 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE JEANNE D ARC est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 154 318,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    4 524,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00118

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1168fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

ARAGO
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1168 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000796 – ET FINESS : 750300493 
Raison sociale : CLINIQUE ARAGO 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE ARAGO est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 

obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

8 969 140,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    1 005,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00119

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1169fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

SAINTE GENEVIEVE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1169 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000812 – ET FINESS : 750300550 
Raison sociale : CLINIQUE SAINTE GENEVIEVE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE SAINTE GENEVIEVE est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 121 652,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00120

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1170fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

BLOMET
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1170 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000820 – ET FINESS : 750300592 
Raison sociale : CLINIQUE BLOMET 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE BLOMET est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 

obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 087 335,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    2 108,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00121

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1171fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19MATERNITE

SAINTE FELICITE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1171 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000838 – ET FINESS : 750300667 
Raison sociale : MATERNITE SAINTE FELICITE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement MATERNITE SAINTE FELICITE est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 618 469,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

    1 133,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00122

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1172fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

CHIRURGICALE VICTOR HUGO
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1172 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000861 – ET FINESS : 750300741 
Raison sociale : CLINIQUE CHIRURGICALE VICTOR HUGO 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE CHIRURGICALE VICTOR HUGO est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 362 483,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00123

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1173fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

BIZET
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1173 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750056145 – ET FINESS : 750300766 
Raison sociale : CLINIQUE BIZET 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE BIZET est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 

obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

14 300 991,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

1 820 387,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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2 

Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00124

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1174fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

JOUVENET
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1174 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000895 – ET FINESS : 750300774 
Raison sociale : CLINIQUE JOUVENET 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE JOUVENET est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie 

et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme 

suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

11 320 376,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00125

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1175fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DE

LA MUETTE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00125 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1175fixant pour 2020le montant de la garantie

mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE DE LA MUETTE

33



1 

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1175 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000903 – ET FINESS : 750300840 
Raison sociale : CLINIQUE DE LA MUETTE 

Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

ARRETE 

Article 1er 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DE LA MUETTE est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

7 745 916,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

  0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

  0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

  0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

  0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00126

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1176fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

REMUSAT
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1176 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750062218 – ET FINESS : 750300857 
Raison sociale : CLINIQUE REMUSAT 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE REMUSAT est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie 

et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme 

suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 388 768,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00127

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1177fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

CHIRURGICALE DU TROCADERO
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1177 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000937 – ET FINESS : 750300881 
Raison sociale : CLINIQUE CHIRURGICALE DU TROCADERO 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE CHIRURGICALE DU TROCADERO est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 566 129,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00127 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1177fixant pour 2020le montant de la garantie

mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00128

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1178fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

INTERNATIONALE PARC MONCEAU
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1178 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000960 – ET FINESS : 750300915 
Raison sociale : CLINIQUE INTERNATIONALE PARC MONCEAU 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE INTERNATIONALE PARC MONCEAU est fixé au titre des 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 

réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

13 239 306,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

   23 561,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00130

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1180fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

CHIRURG ALLERAY LABROUSTE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1180 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750001034 – ET FINESS : 750301137 
Raison sociale : CLINIQUE CHIRURG ALLERAY LABROUSTE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE CHIRURG ALLERAY LABROUSTE est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

14 067 806,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

   23 251,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00131

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1181fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE DU

MONT LOUIS
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1181 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750001042 – ET FINESS : 750301145 
Raison sociale : CLINIQUE DU MONT LOUIS 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE DU MONT LOUIS est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

14 324 331,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

  152 010,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE DU MONT LOUIS
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00132

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1182fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

MAUSSINS NOLLET
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1182 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750001067 – ET FINESS : 750301160 
Raison sociale : CLINIQUE MAUSSINS NOLLET 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE MAUSSINS NOLLET est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

8 402 878,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE MAUSSINS NOLLET
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00133

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1183fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1183 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 – ET FINESS : 750310013 
Raison sociale : CLINIQUE VILLA MONTSOURIS 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE VILLA MONTSOURIS est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

1 824 869,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00134

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1184fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CLINIQUE

ROOSEVELT
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1184 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750008310 – ET FINESS : 750790164 
Raison sociale : CLINIQUE ROOSEVELT 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE ROOSEVELT est fixé au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 

comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

   96 849,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00135

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1185fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

DIALYSE BUTTES CHAUMONT-ANDRA
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1185 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 330030859 – ET FINESS : 750814824 
Raison sociale : UNITE DIALYSE BUTTES CHAUMONT-ANDRA 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE DIALYSE BUTTES CHAUMONT-ANDRA est fixé au titre des 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 

réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 875 220,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00136

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1186fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE D

AUTODIALYSE CLINIQUE ALMA
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1186 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750000655 – ET FINESS : 750829053 
Raison sociale : CENTRE D AUTODIALYSE CLINIQUE ALMA 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CENTRE D AUTODIALYSE CLINIQUE ALMA est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

  753 335,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00136 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1186fixant pour 2020le montant de la garantie

mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00137

Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1187fixant

pour 2020le montant de la garantie mentionné

auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19CENTRE

DIAVERUM PARIS MONT LOUIS
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1187 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750831059 – ET FINESS : 750831067 
Raison sociale : CENTRE DIAVERUM PARIS MONT LOUIS 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CENTRE DIAVERUM PARIS MONT LOUIS est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 540 921,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00137 - Arrêté du 9 avril 2021n°DOS -2021 / 1187fixant pour 2020le montant de la garantie

mentionné auIV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19CENTRE DIAVERUM PARIS MONT LOUIS

68



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00139

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1189 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE PSY

PAYS DE SEINE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00139 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1189 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 CLINIQUE PSY PAYS DE SEINE

69



 

1 
 

 
 
 
 
 
 

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1189 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 770020113 – ET FINESS : 770006138 
Raison sociale : CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PAYS DE SEINE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PAYS DE SEINE est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

6 771 594,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

      909,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00140

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1190 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 CENTRE

DIALYSE DIAVERUM MONTEREAU
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1190 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 770016137 – ET FINESS : 770016087 
Raison sociale : CENTRE DIALYSE DIAVERUM MONTEREAU 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement CENTRE DIALYSE DIAVERUM MONTEREAU est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 699 397,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00141

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1191 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

AUTODIALYSE AURA SANTEPOLE
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1191 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 750806853 – ET FINESS : 770016160 
Raison sociale : UNITE AUTODIALYSE AURA SANTEPOLE 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE AUTODIALYSE AURA SANTEPOLE est fixé au titre des activités 

de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de 

psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

  624 244,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00138

Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1188 fixant

pour 2020 le montant de la garantie mentionné

au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4

de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour

faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE

AUTODIALYSE PONTAULT COMBAULT
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Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1188 fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au 
IV de l’article 1er ainsi qu’aux articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de 

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 

Bénéficiaire : EJ FINESS : 940000060 – ET FINESS : 770001873 
Raison sociale : UNITE D AUTODIALYSE PONTAULT COMBAULT 

 
 
 
Le directeur général 
de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 
son article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19.  

 

ARRETE 
 

Article 1er 
 

En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant 

de la garantie de l’établissement UNITE D AUTODIALYSE PONTAULT COMBAULT est fixé au titre des 

activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de 

réadaptation et de psychiatrie comme suit : 

 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la 
garantie de financement de l’établissement  

  663 557,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de 
financement de l’établissement 

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY, de la garantie de 
financement de l’établissement  

        0,00 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité 
externe couverte par la garantie de financement de 
l’établissement 

        0,00 € 
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Article 2 

Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 

décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des 

articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à 

l’article 1er, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement 

du différentiel à l'établissement en une seule fois.  

Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 

2020 susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 

Article 3 

Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 

auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté.  

Article 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

      Fait à Paris, le 9 avril 2021 

Le Directeur général 
De l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

Par délégation 
La Directrice du Pôle Efficience 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00138 - Arrêté du 9 avril 2021 n°DOS - 2021 / 1188 fixant pour 2020 le montant de la

garantie mentionné au IV de l�article 1er ainsi qu�aux articles 3 et 4 de l�arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 UNITE AUTODIALYSE PONTAULT COMBAULT
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